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LOTISSEMENT DU BOIS DE HOGUES 2
Le développement de cette zone d’activités implique une mutation de l’image de l’espace actuel. L’insertion de cette zone devra passer par le prolongement du paysage environnant dans cette zone d’activité. Il faudra créer un environnement qui à la fois s’intègre aux paysages et qui offre des traitements végétaux et minéraux de qualité permettant de mieux apprécier la perception de la zone d’activités de l’extérieur. Les projets devront donc inclure un traitement de l’espace à l’échelle des bâtiments, respectant un équilibre général perceptible de l’extérieur comme de l’intérieur de cette zone et possédant un prolongement patrimonial et paysager du lieu.

Elle comprend un petit secteur « s » le long de la déviation de la RN 138 où les constructions sont soumises à des nuisances sonores.

SECTION 1

NATURE DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE 1 - SONT INTERDITS -

Les constructions, installations et utilisations du sol de toute nature à l'exception de celles visées à l'article 2 et des équipements d'infrastructure.

ARTICLE 2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS -

Nonobstant les dispositions de l'article précédent peuvent être autorisées :

* Les affouillements et les exhaussements du sol à condition qu'ils soient liés à l'aménagement de la zone ou aux occupations du sol autorisées dans celle-ci. 

* Les constructions devront s’insérer dans un plan d’aménagement d’ensemble qui devra veiller à préserver le caractère agréable du site par des ceintures paysagères en périphérie de la zone pour l’isoler des habitations voisines existantes et à assurer la sécurité des débouchés sur les voies existantes, ces débouchés devant être étudiés en liaison avec les gestionnaires de ces voies existantes. 

* Les constructions et installations à usage d'activités industrielles, artisanales, commerciales, touristiques, sportives ou de service, et les équipements qui y sont directement liés, sous réserve que les constructions n'occasionnent pas de nuisances pour leur environnement en raison du bruit, des odeurs ou des rejets

Dans le secteur "s" ,la construction, l'extension et la transformation des bâtiments destinés à servir d'habitation ou à recevoir du public,, si elles sont autorisées dans la zone, ne le sont que si les mesures concernant l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur sont prises conformément aux dispositions de l'arrêté du 30 Mai 1996 et de l’arrêté préfectoral n° 980/4669 du 23 novembre 1998 pour une voie de 2ème catégorie en tissu ouvert.

SECTION 2

CONDITIONS DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE -

1 - ACCES

L’accès se fera sur la voie interne aménagée par la Communauté de communes

L’accès de cette voie sur la RD 148 A a été étudié en accord avec les services gestionnaires de la voirie départementale.

2 - VOIRIE

La voie possède en son extrémité Est un aménagement en T de façon à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX -

1 - ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Les constructions ne sont admises que si le réseau d’eau existant est en mesure de fournir, sans préjudice pour l’environnement, les consommations d’eau prévues.

2 - ASSAINISSEMENT

a) Eaux usées domestiques

Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle.

b) Eaux résiduaires industrielles

Le branchement sur le réseau est obligatoire pour toute installation nouvelle. Les effluents rejetés au réseau doivent présenter des caractéristiques conformes aux dispositions réglementaires en vigueur ainsi qu'aux caractéristiques techniques du réseau et de la station de traitement.

c) Eaux pluviales

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement normal des eaux pluviales vers le réseau les collectant ou l'exutoire qui aura été désigné. Le constructeur devra réaliser le traitement des hydrocarbures de ses eaux pluviales. 

3 - ELECTRICITE - TELEPHONE - VIDEOCOMMUNICATION

Dans toutes les opérations d'aménagement :

- les réseaux sont entièrement souterrains,

- les coffrets nécessaires à leur installation devront être intégrés aux clôtures ou aux volumes bâtis.

ARTICLE 5 - SURFACE ET FORME DES UNITES FONCIERES -

Le découpage des terrains sera fait à la demande.

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES -

Toute construction doit être implantée à une distance d'au moins:

- 15 m de l'axe de laRD 148 A

- 5 m de l’alignement pour les autres voies.

Ce recul pourra être supprimé lorsqu'il s'agira de bâtiments de très faible emprise (transformateur).

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES -

Toute construction doit être implantée, à une distance au moins égale à 5 m par rapport aux limites séparatives latérales.

Toutefois, ce recul peut être supprimé :

- pour tout bâtiment lorsque les mesures appropriées sont prises pour éviter la propagation des incendies,

- pour les bâtiments de très faible emprise (transformateur).

Toute construction doit être implantée, à une distance au moins égale à 10 m par rapport à la limite du fond du terrain.

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE -

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même unité foncière doivent être à une distance l'une de l'autre au moins égale à 5 m

ARTICLE 9 - POURCENTAGE D'EMPRISE AU SOL -

L'emprise au sol ne pourra excéder 60 % pour toutes les constructions.

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMALE -

Le gabarit maximal des constructions à usage d'activité est limité à 10 m au faîtage. Toutefois , des hauteurs plus importantes pourront être autorisées dans la limite de 12 m au faîtage chaque fois que des impératifs techniques justifiés l'exigeront.

Les dispositifs du présent article ne s'appliquent pas aux installations techniques de grande hauteur ( antennes , pylônes , châteaux d'eau , cheminées ... )

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS -

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par :

- leur adaptation au sol: tout apport de terre modifiant la topographie initiale de l’ensemble du terrain est interdit, sauf pour remettre le terrain au niveau de la voirie.

- leurs dimensions et les proportions de leurs volumes,

- l'aspect des matériaux,

- le rythme des ouvertures,

- l'harmonie des couleurs.

Pour les bâtiments nécessitant des grands volumes, la composition sera recherchée de manière à ce que les volumes bas viennent épauler les volumes les plus hauts.

La couverture des constructions à usage d'activités devra être exécutée avec des matériaux s'harmonisant avec leur environnement. Les toitures devront être dans des tons bleu foncé, gris foncé ou ardoise.

Les toitures seront plates ou inclinées. Dans la mesure où elles ne participent pas à une image architecturale dynamique, elles devront être masquées par un bandeau horizontal masquant les matériaux et superstructures non nobles.

L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits (parpaings, briques creuses...) est interdit.

Les bardages verticaux seront dans des tons pastels ou foncés, les couleurs vives ne pouvant être utilisées que pour souligner des encadrements, des menuiseries, des angles et certains détails d'architecture. L'emploi de matériaux brillants est interdit ( notamment la tôle ondulée non teintée dans la masse).

Les projets d'enseignes seront intégrés au bâtiment principal sans qu'ils dépassent l'acrotère de plus de 2 m. Les enseignes lumineuses sont interdites sur le site; par contre l'éclairage de panneaux par des spots est autorisé.

Le marquage des entrées de lots a fait l'objet d'une réflexion générale par la Communauté de communes , ce qui a permis de définir un modèle unique de support pour l'ensemble du secteur afin de renforcer la cohésion de l'aménagement et du balisage.

Les clôtures en périphérie de la zone d’activités et en bordure de la voie seront réalisées par la Communauté de communes. Elles seront obligatoirement doublées d'une haie bocagère d'essences locales. Si elles veulent mettre en place une clôture en limite séparative, les activités qui s’installeront dans la zone devront réaliser une clôture d’un des 2 types réalisés par la Communauté de communes

Les activités qui s’installeront dans cette zone devront réaliser un mur bahut en façade ( voir en annexe) pour y afficher un élément signalétique et pour intégrer les coffrets divers en limite de parcelle.

ARTICLE 12 - OBLIGATION DE REALISER DU STATIONNEMENT -

Les besoins en stationnement des constructions ou installations doivent être assurés en dehors du domaine public.

Il doit être réalisé :

- 1 place de stationnement par 25 m2 de surface de vente pour les commerces au-delà des 25 premiers mètres carrés.

- 1 place de stationnement par 25 m2 de surface utile de bureau et de locaux recevant du public y compris pour les bâtiments publics.

- 1 place de stationnement par 100 m2 de surface utile de fabrication

- 1 place de stationnement par 250 m2 de surface utile de stockage

- 0,8 place de stationnement par chambre pour les hôtels.

- 3 places de stationnement par 10 m2 pour les salles de restaurant jusqu'à 50 m2 de salle et 2 places par tranche de 10 m2supplémentaires.

- Des aires de livraison, de manœuvre et de stationnement pour les véhicules utilitaires dont les dimensions seront adaptées à l'activité  prévue.

Ces dispositions sont cumulatives.

La règle applicable aux établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables.

ARTICLE 13 - OBLIGATION DE REALISER DES ESPACES VERTS - 

L’axe principal et la périphérie de la zone font l'objet d'un préverdissement conformément au schéma d'organisation.

Des plantations seront réalisées en bordure des voies ainsi qu'en limite de la zone, principalement à proximité des habitations existantes.

Les plantations réalisées par la Communauté de communes devront être sauvegardées. Les entreprises qui feront l’acquisition des terrains s’engagent à les entretenir régulièrement. Ils ne pourront en aucun cas les arracher. En cas de dépérissement de ces haies, elles devront être remplacées à l'identique par les propriétaires des lots.

Les aires de stationnement devront être au maximum masquées par des plantations de basses tiges susceptibles de masquer la visibilité jusqu'à une hauteur de 1,50 m.

Les aires de stationnement comportant plus de 10 places doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige pour 4 emplacements, ou par toute autre végétation éventuellement mieux adaptée au caractère du site. 

Les surfaces non occupées par les aires de stationnement et de manœuvre et en tout état de cause, au moins 10 % de la superficie totale de l'unité foncière, doivent être aménagées en espaces verts.

Toute plantation de conifères est interdite. Les arbres seront majoritairement des chênes, des frênes, des châtaigniers, des érables, des aulnes...

SECTION 3

POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 14 - FIXATION DU C.O.S. -

Il n'est pas fixé de Coefficient d'Occupation du Sol.

ARTICLE 15 - DEPASSEMENT DU C.O.S. -

Sans objet.

